
Carte d'identité
Ville d'Essé

Les demandes de cartes d'identité sont à effectuer auprès d'une mairie équipée d'un dispositif
d'enregistrement. En Ille et Vilaine, 55 communes en sont équipées, la liste est disponible sur le site de
la préfecture d’Ille et Vilaine : Consulter la liste des mairies habilitées pour les papiers d'identité

Les communes les plus proches d’Essé sont Janzé, Corps-Nuds et La Guerche de Bretagne (démarche
uniquement sur rendez-vous).

Les délais d’obtention de rendez-vous étant assez long actuellement, nous vous
recommandons d’anticiper vos démarches.

 

Les Cartes Nationales d'Identité délivrées à des majeurs entre le 01/01/2004 et le 31/12/2013 ont
automatiquement une validité supplémentaire de 5 ans. Vous pouvez faire une demande de
renouvellement anticipé en cas de :
• changement de domicile
• changement d’état civil
• détérioration du titre
• voyage dans un pays acceptant la CNI, sauf si le demandeur est titulaire d’un passeport en cours de
validité. Dans ce cas, un justificatif de voyage sera exigé.

 

Effectuer sa demande de carte d'identité en 4 étapes

https://esse.rafcom.bzh/carte-didentite
https://esse.rafcom.bzh/
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Demarches/Carte-Nationale-d-identite-CNI/Documents-d-identites-44-communes-d-Ille-et-Vilaine-pour-faire-une-demande
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